
RÈGLEMENT DU JEU-CONCOURS PINKIDS® « BACK TO SCHOOL » 

ARTICLE 1 - Société organisatrice 
L’ASSOCIATION PINK LADY® EUROPE, société immatriculée au RCS sous le numéro 421 352 550 00048, 
dont le siège social se situe au 145 avenue de Fontvert, 84130 LE PONTET (ci-après la « société 
organisatrice »), organise un jeu-concours (ci-après le « jeu »). Jeu concours sans obligaWon d’achat. 

ARTICLE 2 - Durée du jeu 
Le jeu est organisé du 03/08/2020 à 0h00 au 27/09/2020. La parWcipaWon se termine le 27/09/2020 
à 23h59 (heure locale). Après ceYe date, toute parWcipaWon au jeu est exclue. Pour la vérificaWon du 
respect du délai, la date de récepWon des données, consignée par voie électronique sur les serveurs 
de la société organisatrice, fait foi. 

● Irlande : du 03 août au 27 septembre 2020 
● Espagne : du 03 août au 27 septembre 2020 
● Norvège : du 03 août au 27 septembre 2020 
● France : du 10 août au 27 septembre 2020 
● Allemagne : du 17 août au 30 août 2020 
● Belgique : du 17 août au 27 septembre 2020 
● Pays-Bas : du 24 août au 27 septembre 2020 
● Luxembourg:  du 31 août au 27 septembre 2020 

ARTICLE 3 - Modalités et condiVons de parVcipaVon 
Ce Jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant dans les pays ci-après désignés : 
France, Pays-Bas, Irlande, Belgique, Luxembourg, Espagne, Norvège et Allemagne. À l’exclusion du 
personnel de la Société Organisatrice, ainsi que des membres des sociétés ayant parWcipé à son orga 
nisaWon et de leurs familles respecWves (conjoints, concubins, enfants, parents, frères, sœurs). 
 
L’accès au Jeu est limité à dix (10) parWcipaWons par adresse Email ou par foyer. 

La parWcipaWon au jeu est condiWonnée à l’enregistrement sur le site www.pinkids-backtoschool.com 
(ci-après le « site »), suite à la lecture de l’URL du jeu sur les relais de communicaWon dédiés à savoir, 
et en foncWon des pays parWcipants : sWcker on pack, post facebook dédié. Hormis les tarifs de 
connexion applicables selon le mode de transmission choisi par le parWcipant (téléphone mobile, 
Internet), la parWcipaWon au jeu est gratuite. Elle ne génère pas de coûts ultérieurs. 

Pour parVciper au jeu, les parVcipants doivent : 
• Se connecter au site www.pinkids-backtoschool.com, indiqué sur les relais de communicaWon 

dédiés. 
• Accepter le présent règlement ; 
• Suivre les consignes indiquées dans la phase de jeu et cliquer sur les éléments de réponses à 

ladite consigne ou aYendre un délai de 30 secondes pour terminer ceYe étape grâce au 
bouton “terminé” qui sera proposé.  
Les bons ou mauvais clics ne condiWonnent pas la possibilité de s’inscrire définiWvement au 
Wrage au sort ; 

• Remplir le formulaire et compléter les informaWons relaWves à leur idenWté pour confirmer 
leur parWcipaWon et s’inscrire au Wrage au sort ; 

Le parWcipant est lui-même responsable de l’exacWtude des données saisies. Toute parWcipaWon ou 
inscripWon incomplète, non conforme aux condiWons de parWcipaWon exposées dans le présent 



règlement, falsifiée, non validée, envoyée après la date limite ou sous une autre forme que celle 
prévue ci-dessus ou comportant des indicaWons inexactes ou fausses ne sera pas prise en 
considéraWon et sera considérée comme nulle. 

En cas de réclamaWon, il revient aux parWcipants d’apporter la preuve qu’ils ont adopté un 
comportement conforme au présent règlement. Les parWcipants autorisent la société organisatrice à 
procéder à toute vérificaWon nécessaire concernant leur idenWté ou leur domicile. 

La société organisatrice se réserve le droit d’exclure des parWcipants du jeu pour moWf grave et de 
réclamer les dotaWons aYribuées, notamment en cas de suspicion jusWfiée d’informaWons inexactes, 
de manipulaWon ou de non-respect du présent règlement ou de tout autre comportement illicite du 
parWcipant suscepWble de nuire indûment à l’image de la société organisatrice. Dans ce cas, le lot 
restera de plein droit la propriété de la société organisatrice qui pourra en disposer librement et 
notamment Wrer au sort un autre gagnant. 
 

ARTICLE 4 - Modalités, désignaVon du gagnant, déroulement du jeu 

Les Wrages au sort seront effectués par la Société Organisatrice et désignera seize (16) gagnants parmi 
la totalité des parWcipants. Il se déroulera au plus tard le 10/10/2020. 

Les gagnants seront informés des lots gagnés par mail, à l’adresse électronique indiquée lors de leur 
inscripWon, dans un délai de 30 jours après la date du Wrage au sort. 

La société organisatrice ne saurait être tenue responsable de l’impossibilité d’aYribuWon des lots en 
cas de coordonnées saisies de manière erronée ou incomplète, ou en cas de changement de 
coordonnées non communiqué. En cas d’impossibilité de faire parvenir l’annonce de gain ou du lot, la 
société organisatrice n’est pas tenue de procéder à d’autres recherches. Tout gagnant ne donnant pas 
de réponse dans un délai de deux semaines à compter de l’envoi d’avis de son gain sera réputé 
renoncer à celui-ci ; il ne sera pas procédé au Wrage au sort d’un autre gagnant. 

ARTICLE 5 - Lots mis en jeu 

Un Wrage au sort internaWonal désignera seize (16) gagnants au total, qui remporteront : 

● 1x séjour nature « insolite » ; pour 4 personnes maximum dans le pays localisé du gagnant.  
La desWnaWon et les dates du séjour seront convenues entre un partenaire désigné en 
foncWon de la localisaWon du gagnant, pour une valeur maximale de 800€ TTC. Est inclut 
l’hébergement pour 2 nuits minimum, 3 nuits maximum. Ne sont pas inclus les frais de 
transport vers la desWnaWon.  

● 1x trobnece électrique modèle enfant ; d’une valeur maximale de 400€ TTC hors frais de 
livraison.  

 
Un Wrage au sort parmi les parWcipants d'Irlande désignera six (6) gagnants, qui remporteront : 

● 3x séjours nature d’une valeur unitaire de 350€ TTC (soit une valeur totale maximale de 
1050€ TTC) hors transport vers la desWnaWon  + 3x trotneYes électriques modèle enfant 
d’une valeur unitaire de 300€ TTC hors frais de livraison (soit une valeur totale maximale de 
900€ TTC)  

Un Wrage au sort parmi les parWcipants d'Allemagne désignera quatre (4) gagnants, qui remporteront 
: 



● 2x séjours nature d’une valeur unitaire de 600€ TTC (soit une valeur totale maximale de 
1200€ TTC) + 2 trotneYes électriques modèle enfant d’une valeur unitaire de 400€ TTC hors 
frais de livraison (soit une valeur totale maximale de 800€ TTC) 
 

Un Wrage au sort parmi les parWcipants d'Espagne désignera quatre (4) gagnants minimum, qui 
remporteront : 

● 4x trotneYes électriques modèle enfant d’une valeur unitaire de 400€ TTC hors frais de 
livraison (soit une valeur totale maximale de 1600€TTC  hors frais de livraison) 

Un joueur désigné gagnant sur par l’un des Wrages au sort ne pourra pas être gagnant à nouveau. 

Les gagnants seront mis en relaWon avec le partenaire dans le cadre de l’aYribuWon de leur lot. La 
Société Organisatrice se réserve le droit de communiquer les données à caractère personnelles du 
gagnant au partenaire en charge de l’organisaWon, afin que celle-ci puisse entrer en contact avec le 
gagnant pour la mise en œuvre du gain. 

La valeur du prix est déterminée au moment de la rédacWon du présent règlement et ne saurait faire 
l'objet d'une contestaWon quant à son évaluaWon. Tous les frais exposés postérieurement au jeu 
notamment pour l'entreWen et l'usage de ce lot sont enWèrement à la charge du gagnant. La valeur 
réelle du lot sera variable selon la période de réservaWon du gain, convenu entre la société 
organisatrice et les gagnants. 

En cas de retour non délivré, le lot restera à disposiWon du parWcipant pendant 15 jours. Après ce 
délai, il ne pourra plus y prétendre.  

Le gagnant s'engage à accepter le lot tel que proposé sans possibilité d'échange notamment contre 
des espèces, d'autres biens ou services de quelque nature que ce soit, ni transfert du bénéfice à une 
Werce personne. De même, ce lot ne pourra faire l'objet de demande de compensaWon.  
 
Les gagnants déclarent faire leur affaire des éventuelles formalités administraWves et nécessaires 
pour l’obtenWon et l’uWlisaWon des prix (y compris formalités administraWves, visa, passeport, etc.) et 
s’engagent à ce que leurs accompagnants effectuent les mêmes formalités dans les mêmes 
condiWons. Il est précisé que les gagnants et leurs accompagnant doivent avoir une pièce d’idenWté 
valide à la date du voyage et le cas échéant un visa en foncWon de leur naWonalité qu’ils devront 
obtenir à leurs propres frais et dans des délais leur permeYant en tout état de cause de voyager aux 
dates convenues. La Société Organisatrice ne sera en aucun cas responsable de ces formalités et des 
délais relaWfs, qui pourraient empêcher les gagnants de bénéficier de leurs lots et d’en faire 
bénéficier leurs accompagnants. 

La Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable de l’impossibilité d’aYribuWon des lots en 
cas de coordonnées saisies de manière erronée ou incomplète, ou en cas de changement de 
coordonnées non communiqué, ou plus généralement en cas d’évènement indépendant de la volonté 
de la Société Organisatrice.  

S’il apparaît après consWtuWon du fichier du gagnant qu'un doute existe sur l'exacWtude d’un 
quelconque élément des coordonnées fournies par le gagnant, la Société Organisatrice se réserve le 
droit de demander toutes pièces jusWfiant des noms, adresse et adresse email. À défaut, la dotaWon 
ne sera pas aYribuée. 



Si le gagnant ne pouvait bénéficier de son lot pour quelque raison que ce soit, le lot restera de plein 
droit la propriété de la Société Organisatrice et ne sera pas aYribué à un autre parWcipant. 

Les lots ne pourront être aYribués sous une autre forme que celle prévue par le présent règlement. 
Le lot gagné ne peut pas être cédé. 

Les lots ne pourront en aucun cas être repris, échangé contre leur valeur en espèce ou contre un 
autre lot, ni être transmis à des Wers. Ils ne peuvent donner lieu de la part des gagnants à aucune 
contestaWon d’aucune sorte. Les gagnants s’engagent à ne pas remeYre en cause la responsabilité de 
la Société Organisatrice pour ce qui concerne les lots. 

En cas de force majeure ou si les circonstances l’exigent, la Société Organisatrice se réserve le droit de 
remplacer les lots par des lots de même valeur. Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait. 

La Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable de tout incident pouvant survenir pendant 
la jouissance du lot. Elle ne sera pas responsable de l’impossibilité pour un gagnant d’uWliser son lot.  

« La société organisatrice » se réserve le droit, en cas de survenance d'un événement indépendant de 
sa volonté, notamment lié à ses fournisseurs ou à des circonstances imprévisibles, de remplacer le lot 
annoncé, par un lot de valeur équivalente. Le gagnant sera tenu informé des éventuels changements.  

ARTICLE 6 - Arrêt ou interrupVon du jeu 

La société organisatrice peut à tout moment arrêter, prolonger ou reporter le jeu s’il apparaît ou si 
une présompWon grave existe que des fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce soit (mise 
en place d’un système de réponse automaWsé, rythme de gain inhabituel…), notamment de manière 
informaWque ou téléphonique dans le cadre de la parWcipaWon au jeu, et notamment en cas de 
communicaWon d’informaWons erronées. Il en est de même si le bon déroulement administraWf et/ou 
technique du jeu est perturbé par un virus, bug informaWque ou téléphonique, une intervenWon 
humaine non autorisée ou toute autre cause échappant à la société organisatrice. Elle se réserve, 
dans ceYe hypothèse, le droit de ne pas aYribuer la dotaWon. 

Aucun recours ne pourra être engagé contre la société organisatrice en cas d’arrêt ou d’interrupWon 
du jeu. La société organisatrice se réserve le droit de poursuivre devant les juridicWons compétentes 
les auteurs des perturbaWons. 

ARTICLE 7 - Limite de responsabilité 
La société organisatrice est pleinement responsable en cas de comportement intenWonnel et 
négligence grave ainsi que tout préjudice résultant d’une aYeinte à la vie, à l’intégrité physique ou à 
la santé, y compris si celui-ci a été le fait de ses insWtuWons, salariés et employés. 

Elle exclut toute autre responsabilité, à un Wtre quelconque, sauf en cas de non-respect d’une 
obligaWon contractuelle essenWelle (obligaWon cardinale). Est considérée comme obligaWon cardinale 
toute obligaWon sWpulée au contrat sans laquelle l’objecWf recherché ne peut être réalisé et au 
respect de laquelle le contractant pouvait légiWmement s’aYendre. Dans un tel cas, la responsabilité 
se limite aux dommages typiques prévisibles. 

La société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable des pertes de données notamment 
lors de la transmission de données et d’autres défauts techniques. Il apparWent à tout parWcipant de 
prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses logiciels et terminaux contre les virus 
et autres aYaques techniques. L’ensemble des sites de la société organisatrice est protégé par des 



mesures techniques importantes contre des aYaques techniques ainsi que l’intrusion et la diffusion 
de virus par des Wers. 

La société organisatrice ne saurait être tenue responsable de tout incident pouvant survenir pendant 
la jouissance du lot. Elle ne sera pas responsable de l’impossibilité pour un gagnant d’uWliser son lot. 
 
La Société Organisatrice se réserve le droit, sans que sa responsabilité puisse être engagée, ce que les 
parWcipants acceptent, de ne pas aYribuer de dotaWon à tout gagnant dont les propos publics – tenus 
notamment mais non exclusivement sur les réseaux sociaux, seraient contraires à l’ordre public et aux 
bonnes mœurs et notamment consWtuWfs d´incitaWon à la réalisaWon de crimes ou délits, à la 
discriminaWon, à la haine ou à la violence, en raison de la race, de la religion, du genre ou de 
l'orientaWon sexuelle, de l´ethnie ou de la naWon, d´apologie du nazisme, de contestaWons de l
´existence de crimes contre l´humanité, d´aYeinte à l´autorité de la jusWce, de diffamaWon et d´injure, 
d´aYeinte à la vie privée, ou encore d´actes meYant en péril des mineurs, de même que tout propos 
relaWfs à des objets et/ou des ouvrages interdits, des messages à caractère diffamatoire, grossier, 
injurieux, violent ou contraire aux lois en vigueur, des messages sur le tabac, l’alcool et la drogue qui 
ne respecteraient pas les disposiWons légales en vigueur, des messages incitant à la consommaWon de 
substances interdites ou au suicide, ou à tout comportement dangereux, des messages portant 
aYeinte aux droits d´autrui et à la sécurité des personnes et des biens en violaWon du caractère privé 
des correspondances, comportant des scènes de nus, ou comportant un message faisant ressorWr de 
façon directe ou indirecte une quelconque opinion, appartenance à un courant quelconque de 
pensée ou à une quelconque religion, ceYe énuméraWon n´étant pas limitaWve. Plus généralement, la 
Société Organisatrice se réserve le droit, sans que sa responsabilité ne puisse être engagée à cet 
égard, ce que les parWcipants acceptent, de ne pas aYribuer la dotaWon à tout gagnant dont les 
propos publics risqueraient, de manière directe ou indirecte, de porter une aYeinte quelconque à 
l’image de la Société Organisatrice, à ses produits et/ou services ou à ses marques. 

Les parWcipants sont informés que si la Société Organisatrice est alertée par quelque moyen que ce 
soit au sujet de tels propos, elle pourra librement supprimer la parWcipaWon de la personne en cause 
et refuser qu’il puisse être désigné comme gagnant et refuser de lui remeYre le lot (dans ceYe 
hypothèse, le lot restera la propriété de la Société Organisatrice qui en disposera librement). Le cas 
échéant, la Société Organisatrice remeYra les contenus liWgieux aux autorités administraWves ou 
judiciaires. 
 
La Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable si pour cause de force majeure ou 
d’événement indépendant de sa volonté ce Jeu devait être annulé, prolongé, écourté, modifié ou 
reporté.  

Tout changement fera l’objet d’informaWons préalables par tout moyen approprié. Des addiWfs et 
modificaWons de règlement peuvent alors éventuellement être publiés pendant le Jeu. Ils seront 
considérés comme des annexes au présent règlement. 

La Société Organisatrice ne saurait davantage être tenue pour responsable de tout 
dysfoncWonnement empêchant le bon déroulement du Jeu ou ayant endommagé le système 
informaWque du ParWcipant ou du mauvais acheminement des courriers électroniques par les 
opérateurs. 

Il apparWent à tout ParWcipant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses 
propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement (ordinateur, téléphone portable…) 
contre toute aYeinte. 

La Société Organisatrice ne saurait ainsi être tenue responsable de dommages matériels ou 
immatériels causés à un ParWcipant, à ses équipements informaWques et/ou téléphoniques et aux 
données qui y sont stockées, ou de toutes conséquences directes ou indirectes pouvant en découler, 



notamment sur leur acWvité personnelle ou professionnelle. La connexion au site du Jeu et la 
parWcipaWon au Jeu se font sous l’enWère responsabilité du ParWcipant, auquel il apparWent de 
protéger ses propres données, ses logiciels et ses équipements informaWques et téléphoniques 
contre toute aYeinte. La parWcipaWon au Jeu implique la connaissance et l’acceptaWon des 
caractérisWques et des limites de l’Internet, de l’absence de protecWon de certaines données contre 
des détournements éventuels et des risques de contaminaWon par d’éventuels virus circulant sur le 
réseau Internet. 

La Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable des retards, pertes, vols, avaries des 
courriers, manque de lisibilité des cachets du fait des services postaux. Elle ne saurait non plus être 
tenue pour responsable et aucun recours ne pourra être engagé contre elle en cas de survenance 
d'événements présentant les caractères de force majeure (grèves, intempéries...) privant 
parWellement ou totalement les parWcipants de la possibilité de parWciper au jeu et/ou les gagnants 
du bénéfice de leurs gains. 

La Société Organisatrice pourra annuler ou suspendre tout ou parWe du Jeu s’il apparaît que des 
fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce soit (mise en place d’un système de réponse 
automaWsé, rythme de gain inhabituel…), notamment de manière informaWque ou téléphonique dans 
le cadre de la parWcipaWon au Jeu, et notamment en cas de communicaWon d’informaWons erronées. 
Elle se réserve, dans ceYe hypothèse, le droit de ne pas aYribuer la dotaWon aux fraudeurs et/ou de 
poursuivre devant les juridicWons compétentes les auteurs de ces fraudes. 

La Société Organisatrice ainsi que ses partenaires ne pourront en aucun cas être tenus pour 
responsables des éventuels incidents pouvant intervenir dans l'uWlisaWon des dotaWons par les 
bénéficiaires ou leurs invités dès lors que les gagnants en auront pris possession. 

Dans tous les cas, si le bon déroulement administraWf et/ou technique du Jeu est perturbé par un 
virus, bug informaWque ou téléphonique, intervenWon humaine non autorisée ou toute autre cause 
échappant à la Société Organisatrice, celle-ci se réserve le droit d’interrompre le Jeu. 

ARTICLE 8 - ProtecVon des données à caractère personnel 
Dans le cadre de sa parWcipaWon au présent jeu, et de manière générale, lors de sa communicaWon 
avec la société organisatrice, le parWcipant est amené à communiquer un certain nombre de données 
personnelles le concernant. 

Ces données à caractère personnel et notamment celles à caractère nominaWf communiquées par les 
parWcipants feront l’objet d’un traitement informaWque par la société organisatrice. 

Les données à caractère personnel sont uWlisées par la société organisatrice pour permeYre le bon 
déroulement du jeu. Les données des gagnants pourront être publiées sur le site de la société 
organisatrice en abrégeant le nom du gagnant. Il est en outre nécessaire de transmeYre les données 
des gagnants aux partenaires organisant ou transmeYant les dotaWons, les services postaux ou 
d’envoi de colis). Les données à caractère personnel à fournir de manière obligatoire sont indiquées 
comme telles sur les formulaires. Le caractère obligatoire des données résulte de la nécessité de 
pouvoir contacter les parWcipants gagnants et de leur transmeYre la dotaWon. La collecte de ces 
données est nécessaire pour parWciper au jeu et pour l’aYribuWon de la dotaWon. Par conséquent, les 
personnes qui exerceront le droit de suppression des données les concernant avant la fin du jeu et 
l’aYribuWon de la dotaWon sont réputées renoncer à leur parWcipaWon et à la dotaWon le cas échéant. 

Si le parWcipant s’est également inscrit pour recevoir la newsleYer Pink Lady®, les données à 
caractère personnel des parWcipants sont uWlisées par la société organisatrice ou les entreprises qui 
lui sont liées à des fins de publicité directe, de fourniture d’offres fondées sur l’analyse des usages et 



ciblées sur les centres d’intérêt, l’organisaWon de jeux-concours, par e-mail, et afin de permeYre la 
réalisaWon d’études staWsWques, d’analyses et de mesures d’audience (ci-après « uVlisaVon à des fins 
publicitaires »). Les données à caractère personnel ne sont toutefois uWlisées à des fins publicitaires 
qu’une fois que le parWcipant y a consenW de façon expresse avant de saisir ces données. La 
parWcipaWon au jeu n’est pas condiWonnée au consentement à l’uWlisaWon à des fins publicitaires. Le 
consentement peut être révoqué à tout moment sous forme écrite auprès de la société organisatrice. 
Le parWcipant peut conWnuer de parWciper au présent jeu même après avoir révoqué son 
consentement. 

Les données à caractère personnel ne seront pas transmises à des entreprises non liées à la société 
organisatrice au-delà des disposiWons du présent contrat. 

Le parWcipant est informé que lorsqu’il accède au site, un cookie sera stocké sur le disque dur de son 
ordinateur. Il s’agit d’un peWt fichier informaWque permeYant d’enregistrer la navigaWon sur le site. 
Les cookies servent à idenWfier le parWcipant afin de lui permeYre d’accéder plus rapidement aux 
informaWons, en lui évitant de les ressaisir. Ils ne peuvent en aucun cas endommager les données 
présentes dans son ordinateur. Le parWcipant peut s’opposer à l’enregistrement de ce cookie sur son 
disque dur en désacWvant ceYe foncWon dans son logiciel de navigaWon. Lorsque ceYe foncWon est 
désacWvée, le parWcipant garde la possibilité d’accéder au site et de parWciper au jeu. 

ARTICLE 9 - Fondement juridique, données collectées, durée de conservaVon, droits du parVcipant 
 
Ces données ne seront conservées par la société organisatrice que pour la durée nécessaire aux 
finalités exposées ci-dessus. 
Le parWcipant a le droit de consulter à tout moment les données personnelles le concernant, de les 
faire recWfier ou effacer et de les révoquer. Le parWcipant a en outre le droit de limiter le traitement 
et le droit de portabilité des données ainsi que le droit de ne pas être soumis à une prise de décision 
automaWsée, y compris un profilage. Le parWcipant a en outre le droit de révoquer à tout moment 
son consentement donné au traitement de ses données personnelles. Le parWcipant a le droit de 
formuler des direcWves relaWves au sort à réserver à ses données après son décès. Pour exercer ce 
droit, il convient de contacter la société organisatrice sous forme écrite. Si l’adhérent n’est pas 
saWsfait de ces échanges, il dispose du droit d’introduire une réclamaWon auprès de la Commission 
naWonale de l’informaWque et des libertés (CNIL). 
 
 
 
 
Dans le cadre de sa parWcipaWon au jeu Pink Lady® et, de manière générale, de ses échanges avec 
Pink Lady® Europe, le parWcipant est amené à communiquer un certain nombre de données 
personnelles le concernant. 

Ces données font l’objet d’un traitement mis en œuvre par l’associaWon Pink Lady® Europe dont les 
coordonnées figurent en tête des présentes. 
  
La base juridique de ce traitement est : 
  
L’exécuWon d’un contrat pour la gesWon de la parWcipaWon du parWcipant au jeu Pink Lady®. 
  
L’intérêt légiWme et, le cas échéant, le consentement du parWcipant pour l’enrichissement et la 
valorisaWon de la base clients / prospects, le développement des offres Pink Lady® et en parWculier la 
fourniture d’offres personnalisées fondées sur l’analyse des usages, l’organisaWon de jeux-concours, la 
réalisaWon d’études staWsWques, d’analyses et de mesures d’audience, l’informaWon de l’adhérent au 
travers notamment de l’envoi de la newsleYer Pink Lady®. 



Le respect d’une obligaWon légale pour la luYe contre la fraude et le blanchiment ainsi qu’au Wtre des 
obligaWons d’archivage. 

FINALITE : 

Les finalités de ce traitement sont de garanWr au parWcipant une uWlisaWon opWmale des bénéfices du 
jeu concours et de permeYre à Pink Lady® d’adapter ses offres et d’informer le parWcipant. 
  

DONNEES COLLECTEES : 

Les données collectées sont : 
Les données d’idenWté (Nom, prénom, civilité),  
Les données de contact (adresses postales, adresse email, numéro de téléphone),  
Les données de connexion (adresse IP, date et heure de parWcipaWon) 
Les données d’authenWficaWon (mot de passe encrypté),  
Les données liées à l’uWlisaWon des codes uniques Pink et du foncWonnement du compte Pink Lady® 
de l’adhérent ® (adresse IP, date et heure des saisies de chaque code unique, données relaWves aux 
commandes, nombre de points Pink à date, acWfs ou périmés, données d’administraWon du compte 
de l’adhérent notamment en cas de blocage, données de situaWon sur les intérêts affinitaires (hobby) 
ou la situaWons familiales (nombres et âge des enfants) dans le but de proposer des offres 
contextualisées). 

La durée de traitement des données personnelles est : 
• Pour les données de parWcipaWon aux jeux : 90 jours à compter de la date de Wrage au sort 
• Pour les données de prise de contact : 90 jours 
• Pour les données d’abonnement à une liste de diffusion : 3 ans 
• Pour les données d’un compte Club : instantanément à la suppression du compte 

Pour les données nécessaires à l’exécuWon du Contrat : 

la durée d’exécuWon du Contrat, au-delà : 
- pendant 5 ans à Wtre de preuve du contrat civil, 
- pendant 10 ans au Wtre des obligaWons comptables. 

Ces données ne seront conservées par Pink Lady® Europe que pour la durée nécessaire aux finalités 
exposées ci-dessus. Les données sont en conséquence conservées pour les durées suivantes : 

Pour les données nécessaires à la gesWon de l’adhésion de l’adhérent au Club Pink Lady® : la durée de 
l’adhésion au Club Pink Lady®. 

Au-delà : 
Pendant 3 ans à compter de la fin de l’adhésion de l’adhérent au Club Pink Lady® à des fins de 
prospecWon commerciale. 

Pendant 5 ans à Wtre de preuve du contrat au sens du Code civil. 
Pendant la durée prévue par les disposiWons en vigueur pour les données conservées au Wtre d’une 
obligaWon légale. 

Seuls ont accès à ces données, dans la limite de leurs aYribuWons respecWves, (i) les équipes internes 
de Pink Lady® en charge de la gesWon et de l’administraWon du Club Pink Lady® et (ii) les prestataires 
mandatés par Pink Lady® pour l’assister dans la gesWon et l’administraWon du Club Pink Lady® et 
spécialement les agences de communicaWon, les Webmasters et les hébergeurs mandatés par Pink 



Lady® ainsi que les prestataires chargés de centraliser les commandes et les expédiWons et de 
répondre aux quesWons ou sollicitaWons des adhérents. 

Les données à caractère personnel à fournir de manière obligatoire sont indiquées comme telles sur 
les formulaires. Le caractère obligatoire des données résulte de la nécessité de pouvoir contacter, 
faire bénéficier les parWcipants gagnants de leur dotaWon, faire foncWonner le Club Pink Lady® et 
d’adapter au mieux les offres Pink Lady® et les avantages du Club Pink Lady® aux besoins des 
adhérents. Sans ces données, Pink Lady® ne sera pas en mesure d’enregistrer l’adhésion de l’adhérent 
au Club Pink Lady®. 

L’adhérent dispose à tout moment d’un droit d’accès, de recWficaWon, d’effacement et d’opposiWon 
des données personnelles le concernant, ainsi que du droit à la limitaWon du traitement, à la 
portabilité des données et du droit de ne pas faire l’objet d’une décision individuelle automaWsée (y 
compris le profilage). L’adhérent dispose également du droit de reWrer à tout moment les 
consentements qu’il a donnés pour le traitement de ses données à caractère personnel. L’adhérent 
dispose enfin du droit de définir des direcWves relaWves au sort de ses données après son décès. Pour 
l’exercer, il lui suffit d’adresser un courrier ou un email aux coordonnées suivantes : Pink Lady® 
Europe, 145 avenue de Fontvert, 84130 Le Pontet, France ; customerservice@pinkladyeurope.com, 
en jusWfiant de son idenWté. Si l’adhérent n’est pas saWsfait de ces échanges, il dispose du droit 
d’introduire une réclamaWon auprès de la Commission NaWonale de l’InformaWque et des Libertés 
(CNIL). 

ArVcle 10 : Propriété́ industrielle et intellectuelle 

Toute reproducWon, totale ou parWelle, non autorisée de ces marques, logos et signes consWtue une 
contrefaçon passible de sancWons pénales. 

Toutes les marques, logos, textes, images, vidéos et autres signes disWncWfs reproduits sur le site ainsi 
que sur les sites auxquels celui-ci permet l'accès par l'intermédiaire de liens hypertextes, sont la 
propriété́ exclusive de leurs Wtulaires et sont protégés à ce Wtre par les disposiWons du Code de la 
propriété́ intellectuelle et ce pour le monde enWer. Leur reproducWon non autorisée consWtue une 
contrefaçon passible de sancWons pénales. 

La parWcipaWon à ce jeu implique l'acceptaWon pleine et enWère du présent règlement par les 
parWcipants. 

ArVcle 11 : ConvenVon de preuve 

De convenWon expresse entre le parWcipant et « L'organisatrice », les systèmes et fichiers 
informaWques de « L'organisatrice » feront seules foi. 

Les registres informaWsés, conservés dans les systèmes informaWques de « L'organisatrice », dans des 
condiWons raisonnables de sécurité́ et de fiabilité́, sont considérés comme les preuves des relaWons et 
communicaWons intervenues entre la Société Organisatrice et le parWcipant. 

Il est en conséquence convenu que, sauf erreur manifeste, « L'organisatrice » pourra se prévaloir, 
notamment aux fins de preuve de tout acte, fait ou omission, des programmes, données, fichiers, 
enregistrements, opéraWons et autres éléments (tels que des rapports de suivi ou autres états) de 
nature ou sous format ou support informaWques ou électroniques, établis, reçus ou conservés 
directement ou indirectement par « L'organisatrice », notamment dans ses systèmes informaWques. 



Les éléments considérés consWtuent ainsi des preuves et s'ils sont produits comme moyens de preuve 
par « L'organisatrice » dans toute procédure contenWeuse ou autre, ils seront recevables, valables et 
opposables entre les parWes de la même manière, dans les mêmes condiWons et avec la même force 
probante que tout document qui serait établi, reçu ou conservé par écrit. 

Les opéraWons de toutes natures réalisées à l'aide de l'idenWfiant et du code aYribués à un 
parWcipant, à la suite de l'inscripWon, sont présumées de manière irréfragable, avoir été réalisées 
sous la responsabilité du parWcipant. 

ArVcle 12 - Autres disposiVons  
 
La société organisatrice se réserve le droit de trancher sans appel toute difficulté́ pouvant survenir 
quant à l'interprétaWon ou à l'applicaWon du présent règlement, étant entendu qu'aucune 
contestaWon ne sera admise notamment sur les modalités du jeu, sur les résultats, sur les gains ou 
leur récepWon, un mois après la fin du jeu. Sauf en cas d'erreurs manifestes, il est convenu que les 
informaWons résultant des systèmes de jeu de « L'organisatrice » ont force probante dans tout liWge 
quant aux éléments de connexion et au traitement informaWque des dites informaWons relaWves au 
jeu. 

Le règlement complet est disponible gratuitement sur le Site ou sur simple demande écrite à 
l’adresse de la Société Organisatrice. 

L’Organisateur se réserve le droit, sans que sa responsabilité soit engagée, d’écourter, de différer, 
modifier, proroger, ou annuler le Jeu, ses règles et les dotaWons, si les circonstances l’exigent. 

Les éventuelles modificaWons apportées au présent règlement seront considérées comme des 
avenants au présent règlement, et accessibles suivant les mêmes modalités sur le Site. 

Dans ces cas les parWcipants ou toute autre personne ne pourront prétendre ni à une informaWon 
individualisée ni à des dommages et intérêts. 

Le règlement du jeu a été déposé à la SAS EXADEX (Guillemain-Durroux-Lançon-Schuyten-Georget), 
Wtulaire d’un office d’huissier de jusWce à MONTPELLIER, demeurant 161 rue Yves Montand, Parc 
2000. Le règlement pourra être consulté sur le site suivant : www.pinkids-backtoschool.com et peut 
être envoyé gratuitement à l’adresse du parWcipant sur simple demande écrite. 

http://www.pinkids-backtoschool.com

